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Le programme stratégique 2014-2017 
 

 

L’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement, avec  
ses 1500 inspecteurs, exerce une mission de service public sous l’autorité des préfets de 
département. Cette action concerne, outre l’environnement, des activités économiques et il est 
important de garantir une action homogène permettant le développement d’activités et de 
technologies vertueuses en matière d’environnement, créatrices d’emplois dans ces domaines. 

Ségolène Royal a diffusé le 12 mai 2014 le programme stratégique de l’inspection 2014-2017. 
Il fixe les priorités d’action de l’inspection qui sont déclinées annuellement dans les 
circulaires « actions nationales ». 

Le programme stratégique rappelle les valeurs fondatrices de l’inspection, indissociables de 
l’accomplissement de cette mission de service public : compétence, impartialité, équité et 
transparence. 

Pour la mise en œuvre de ces valeurs, trois axes principaux ont été fixés pour la période : 
simplification administrative, approche proportionnée aux enjeux et association des parties 
prenantes. 

Le présent document a vocation à présenter les démarches entreprises au cours de  
l’année 2014 afin d’intégrer les priorités identifiées par le programme stratégique de 
l’inspection 2014-2017. 

 

Un travail bien engagé en matière de simplification  administrative  

Un sentiment de complexification et stratification de la législation sur les installations 
classées avait pu se développer ces dernières années. Le programme stratégique a pris acte de 
cet état de fait et trace la voie permettant une plus grande lisibilité et appropriation par les 
acteurs de la réglementation environnementale. 

Le programme stratégique de l’inspection 2014-2017 fixe un certain nombre de directions en 
matière de simplification administrative. 

Ainsi, la procédure d’enregistrement (autorisation simplifiée) poursuit son déploiement et 
s’applique à de nouvelles activités, quelles soient industrielles ou agricoles, pour diminuer la 
charge administrative des exploitants et des services d’inspection et les délais, tout en 
préservant le meilleur niveau de protection des populations et de l’environnement. L’atteinte 
de l’objectif de 35 % des installations soumises à autorisation sera évaluée à la fin de la 
période du PSI. 

Dans le même objectif, le gouvernement a décidé d’expérimenter le principe d’une 
autorisation environnementale unique pour les projets soumis à la législation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement. Cette expérimentation concerne 
particulièrement la production d’énergie renouvelable (éoliennes et installations de 
méthanisation) dont le développement est une condition de la transition énergétique.  
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Elle conduit à une décision unique du préfet de département, faisant suite à une procédure 
unique intégrée. Elle regroupe l’ensemble des décisions de l’État éventuellement nécessaires 
pour la réalisation du projet relevant : 

� du code de l’environnement : autorisation ICPE, loi sur l’eau, évaluation  
Natura 2000 et dérogation à l’interdiction d’atteinte aux espèces protégées ; 

� du code forestier : autorisation de défrichement ; 
� du code de l’énergie : autorisation d’exploiter, approbation des ouvrages de transport 

et de distribution d’électricité ;  
� du code de l’urbanisme : permis de construire lorsqu’il est délivré par l’État (éoliennes 

et installations de méthanisation). 

Par ailleurs, cette procédure unique est articulée avec le permis de construire lorsqu’il n’est 
pas délivré par l’État (c’est-à-dire pour toutes les ICPE autres que les éoliennes et les 
installations de méthanisation). 

Cette expérimentation, entrée en vigueur à partir du 1er juin 2014 pour une durée  
de 3 ans, concerne les projets intégralement situés sur le territoire d’une ou plusieurs des 
régions suivantes : 

� d’une part, les projets d’installations éoliennes et d’installations de méthanisation, 
dans les régions Bretagne, Basse-Normandie, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, 
Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Picardie ;  

� d’autre part, tous les projets d’installations classées relevant du régime de 
l’autorisation dans les régions Champagne-Ardenne et Franche-Comté.  

La loi de programmation sur la transition énergétique (LPTE) prévoira la généralisation de 
cette expérimentation à toutes les régions pour les éoliennes et les méthaniseurs. 

 

La mise en œuvre d’une approche proportionnée aux e njeux 

 
Afin de mettre en œuvre les axes identifiés dans le programme stratégique de l’inspection, la 
direction générale de la prévention des risques a saisi les directions régionales de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement, afin de travailler sur des thèmes 
identifiées. 

Aussi quatre groupes de travail ont été mis en place, dans le but de développer une approche 
proportionnée aux enjeux :  

� Le premier concerne l’évolution du métier d’inspecteur des installations classées en 
tant qu’intégrateur des contributions des services compétents dans le cadre des 
procédures simplifiées, ainsi que les besoins des structures en matière de compétences 
critiques. Ce groupe de travail en charge de la formation des inspecteurs est piloté par 
un chef de service risque de DREAL. Il regroupe des inspecteurs des installations 
classées (DREAL et DD(CS)PP), des fonctionnels de l’administration centrale et les 
services du ministère en charge de la prospective sur les emplois et les compétences. 

� Le deuxième groupe de travail concerne les outils mis à la disposition des inspecteurs 
ainsi que le suivi de l’activité en région, dans l’optique d’identifier les outils 
nécessaires afin d’améliorer les délais de traitement des demandes des pétitionnaires. 
Ce groupe de travail, piloté par un chef de service risque de DREAL, regroupe des 
inspecteurs des installations classées (DREAL et DD(CS)PP), des agents chargés du 
pilotage de l’activité au sein des DREAL, et des fonctionnels de l’administration 
centrale. 
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� Le troisième groupe de travail s’est saisi de la déclinaison de l’approche de maîtrise 
des délais négociés avec les exploitants, visant à la réduction et la maîtrise des délais, 
notamment vis-à-vis des porteurs de projets dans un contexte économique contraint. Il 
mobilise des inspecteurs des installations classées (DREAL et DD(CS)PP), ainsi que 
des agents d’encadrement au sein des DREAL, sous le pilotage d’un chef de service 
risques de DREAL. 

� La quatrième groupe de travail s’est saisi de la synergie des contrôles au sein des 
DD(CS)PP (direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations), en charge des activités agricoles et agroalimentaires. Ce groupe de 
travail regroupe des inspecteurs des installations classées de DD(CS)PP, des 
représentants de la direction générale de l’alimentation du ministère de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire et de la forêt, les fonctionnels du MEDDE ainsi que les services 
en charge de la prospective et du suivi des tutelles. 

Réunis à partir du premier trimestre 2015, ces groupes de travail rendront leurs conclusions à 
la fin de l’année 2015. 

Par ailleurs, des travaux ont été engagés en matière de dématérialisation des procédures liées 
au régime de déclaration et devraient aboutir d’ici début 2016. 
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Chiffres clés 2014  
 
 
 
 

Autorisations 

������  établissements soumis à autorisation et ������  soumis à enregistrement 
�����  arrêtés d’autorisations nouvelles et ���  enregistrements accordés en 2014 
�����  modifications d’autorisation 
����  des demandes d’autorisation de nouveaux projets ont été instruites en moins d’un an 
 
 

Déclarations 

�������  établissements soumis à déclaration 
������  installations nouvelles déclarées en 2014 
 
 

Visites d’inspection, transparence 

	���  des sites prioritaires (environ ��	�� ) inspectés dans l’année 
������  visites d’inspection réalisées 
������  visites approfondies 
�������  documents sont en ligne, dont 
�����  arrêtés préfectoraux 
 
 

Prévention des risques accidentels 

�
�� établissements Seveso seuil haut 
�����  visites d’inspection des Seveso seuil haut et bas 
����  des PPRT approuvés au 31/12/2014 (sur 405) 
 
 

Prévention des risques chroniques 


����  établissements IED (dont ��	��  établissements industriels et �����  élevages) 
�����  visites d’inspection d’établissements portant sur IED 
 
 

L’inspection 

�����  inspecteurs, soit �����  équivalent temps plein, dont : 
����  en charge des installations classées industrielles en DREAL, DEAL et DRIEE 
���  en charge des installations classées agricoles en DD(CS)PP 
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Bilan des actions nationales 2014 de l’inspection 
des installations classées 
 

Pilotage 
 

1. Faciliter la délivrance des autorisations ICPE ( DREAL et 
DD(CS)PP) 

 

Dans le cadre du CIMAP (Comité Interministériel de Modernisation de l’Action Publique) du 
18 décembre 2013, le Gouvernement a décidé d’engager des expérimentations visant à 
simplifier certaines procédures administratives. Par ailleurs, les Etats Généraux de la 
Modernisation du Droit de l’Environnement ont également conclu à la nécessité de simplifier 
les procédures du code de l'environnement tout en maintenant le même niveau de protection 
de l'environnement. La fusion des procédures environnementales applicables à un même 
projet a été proposée par plusieurs préfets et figure dans la feuille de route des Etats généraux.  

L’objectif poursuivi est de rassembler, autour de la procédure d’autorisation ICPE, les 
éventuelles autres autorisations entrant dans le champ de la protection de la nature et des 
paysages dès lors qu’elles relèvent de la compétence de l’Etat. 

En application de ces orientations stratégiques, l'article 14 de la loi n°2014-1  
du 2 janvier 2014 pour simplifier et sécuriser la vie des entreprises habilite le Gouvernement à 
prendre par ordonnance les dispositions relatives à l’expérimentation dans sept régions - pour 
une durée de trois ans - de deux types d’autorisations uniques concernant les installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à autorisation : 

� Pour les éoliennes et les installations de méthanisation, c’est à dire pour certaines 
installations énergétiques faisant appel aux énergies renouvelables dont le permis de 
construire relève de la compétence du préfet : fusion en une seule et même procédure 
de plusieurs décisions qui peuvent être nécessaires pour la réalisation de ces projets : 
autorisation ICPE, permis de construire, autorisation de défrichement, dérogation 
« espèces protégées » et autorisation au titre du code de l’énergie.  
L’autorisation – à l’issue de cette procédure d’instruction unique – est délivrée (ou 
refusée le cas échéant) par le préfet de département. Cette nouvelle procédure 
d’instruction unique est expérimentée dans les régions Bretagne, Basse-Normandie, 
Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Midi-Pyrénées, Nord-Pas-de-Calais et Picardie.  

� Pour les autres installations classées soumises à autorisation : fusion dans une seule et 
même procédure de plusieurs décisions éventuellement nécessaires pour la réalisation 
de ces installations : autorisation ICPE, autorisation de défrichement et dérogation 
« espèces protégées ».  
L’autorisation – à l’issue de cette procédure d’instruction unique – est délivrée (ou 
refusée le cas échéant) par le préfet de département. Cette nouvelle procédure 
d’instruction unique est expérimentée en Champagne-Ardenne et Franche-Comté, 
conjointement avec le « certificat de projet », autre expérimentation concernant ces 
régions.  



 10/55 

L’objectif en matière de simplification est multiple : 

� Réduire les délais pour le porteur de projet afin qu’il obtienne plus rapidement une 
décision unique (autorisation ou refus) qui porte sur son projet global, plutôt que de 
multiplier les délais pour des autorisations successives. Il peut ainsi plus rapidement 
mettre en œuvre son projet si celui-ci répond aux exigences de protection de 
l’environnement. De même, les projets non satisfaisants peuvent être écartés, en 
limitant les délais d’attente pour le demandeur. Le délai visé pour statuer sur la 
demande d’autorisation est de dix mois au maximum. 

� Rationaliser le dispositif afin qu’un projet puisse être autorisé en une fois et non par 
décisions successives indépendantes. Cela assure une plus grande sécurité juridique au 
projet qui ne risque plus de se voir refuser en fin de course une des autorisations 
nécessaires.  

� Réduire le nombre des interlocuteurs pour le porteur de projet : le porteur de projet a 
un interlocuteur privilégié pour l’ensemble de son projet sous l’autorité du préfet de 
département, l’Etat s’organisant en interne pour instruire la demande d’autorisation 
unique sous ses différents aspects. Il dépose un dossier unique présentant les différents 
aspects de son projet, qui fait l'objet d'une procédure d’instruction unique, d'une 
enquête publique et de consultations unifiées. L’autorisation unique est en outre 
délivrée en un seul acte par une seule personne : le préfet de département. 

Le dispositif est entré en vigueur le 5 mai 2014, conduisant à la délivrance des premières 
autorisations uniques en 2015.  

Au 31 décembre 2014, 78 dossiers de demande d’autorisation unique ont été déposés 
dans les 7 régions expérimentatrices. Sur ces 78 dossiers, 66 concernent des demandes 
d’autorisation unique avec permis de construire (45 parcs d’éoliennes et 21 installations de 
méthanisation) pour les 7 régions concernées et 10 concernent des demandes d’autorisation 
unique sans permis de construire pour seulement deux régions concernées.  

Des délais très courts et contraignants pour l’inspection des installations classées ont été 
introduits : 

� un délai d’un mois pour vérifier la complétude des dossiers déposés : ce délai a été 
respecté dans la majorité des dossiers ; on observe 8 dépassements de délais (6 
dossiers éoliens et 2 dossiers sans demande de permis de construire) ; 

� un délai de 4 mois pour réaliser l’examen préalable du projet et recueillir l’avis de 
l’autorité environnementale : ce délai a été majoritairement respecté dans les dossiers ; 
on observe 20 dépassements de délais (12 dossiers éoliens et 8 dossiers sans demande 
de permis de construire).  

De nombreuses réunions d’information, tant à destination des professionnels que des 
collectivités territoriales ou des services de l’Etat ont été mises en place dans chaque région 
afin d’expliquer la démarche de l’autorisation unique.  

Enfin, une modification des processus pour assurer une meilleure coordination entre les 
différents services de l’Etat a été mise en place par les sept régions pour mettre en œuvre 
l’autorisation unique installations classées. Cette réorganisation du travail inter-service est une 
condition incontournable de réussite de l’autorisation unique. 
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Pour les installations énergétiques, la loi pour la transition énergétique et la croissance verte 
généralise le dispositif expérimental à toutes les régions (y compris Outre-Mer) dès l’entrée 
en vigueur de la loi. 

 

Risques accidentels 
 

2. Elaboration et mise en œuvre des PPRT (DREAL et DDT) 

 

La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages a introduit une nouvelle méthodologie d’élaboration 
des études de dangers. Elle a également prévu de nouveaux outils pour la maîtrise de 
l’urbanisation autour des établissements soumis à autorisation avec servitude : les plans de 
prévention des risques technologiques (PPRT). Ils ont pour objectif, en traitant les situations 
héritées du passé, d’améliorer et de pérenniser la coexistence de l’activité des sites industriels 
dits « à hauts risques » avec leurs riverains. 

L’objectif fixé dans le cadre du plan d’accélération de l’élaboration et la mise en œuvre des 
PPRT lancé en avril 2013 était d’approuver 95 % des PPRT avant la fin d’année 2014. 

Au 31 décembre 2014, 81 % des PPRT étaient approuvés (327 PPRT approuvés à la fin 
2014 sur 405 à réaliser). L’évolution est positive même si l’objectif fixé n’est pas atteint. 

Par ailleurs, si l’élaboration des PPRT a mobilisé et mobilise encore de fortes ressources au 
sein de l’État, leur approbation ne marque néanmoins pas la fin opérationnelle des actions de 
protection des populations, mais plutôt le début de leur mise en œuvre concrête. Les PPRT 
peuvent prévoir des dispositions applicables à l’existant, telles que des mesures foncières 
(expropriations, délaissements) ou des travaux de renforcement du bâti pour résister aux effets 
d’un éventuel accident. Le retour d’expérience sur les PPRT approuvés a montré l’importance 
de l’engagement de l’État dans ces étapes de mise en œuvre, une fois les décisions prises. 

Ainsi durant l’année 2014, les mesures d’accompagnement des riverains dans la réalisation 
des travaux de renforcement prescrits ont été poursuivies. Un dispositif plus global a 
également été défini avec l’ANAH (agence nationale de l’habitat) afin de mener des 
opérations conjointes portant sur les politiques publiques portées par l’agence (lutte contre 
l’habitat indigne et très dégradé, lutte contre la précarité énergétique, etc) et sur celles des 
risques technologiques. 

Par ailleurs, des actions d’accompagnement de petites collectivités pour mener à bien les 
procédures associées aux mesures foncières prévues par les PPRT ont également débuté. 

Fin 2014, une quinzaine de mesures foncières étaient menées à terme, principalement 
dans le cadre du délaissement. 

Enfin, une révision des conditions de mise en œuvre des PPRT pour les activités économiques 
a été engagée afin d’apporter plus de souplesse dans le choix des mesures permettant 
d’atteindre un niveau de protection satisfaisant. Le gouvernement a ainsi été habilité à 
légiférer par voie d’ordonnance sur ce sujet par la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 
relative à la simplification de la vie des entreprises. Le projet d’ordonnance est en cours 
d’élaboration et fera l’objet d’une large concertation. 

Ces mesures devraient faciliter l’approbation des PPRT et leur mise en œuvre concrète. 
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3. Servitudes d’utilité publique (SUP) relatives au x canalisations de 
transport 

 

Cette action concerne la mise en place de servitudes d’utilité publique (SUP) le long  
des 51 000 km de canalisations de transport existantes afin d’assurer la maîtrise de 
l’urbanisation à proximité de ces infrastructures en fonction des dangers qu’elles présentent. 

Elle s’étale sur 3 années (2014 à 2016) s’agissant des canalisations exploitées par des 
transporteurs interrégionaux, sur 5 années (2014 à 2018) s’agissant de l’ensemble des 
canalisations de transport. 

L’année 2014 devait être consacrée à la collecte des données extraites des systèmes 
d'information géographique des transporteurs principaux (interrégionaux), en conformité avec 
le contenu d’un cahier des charges défini par la DGPR et qui a été stabilisé en octobre 2014 
auprès du GESIP (Groupe d'Étude de Sécurité des Industries Pétrolières et Chimiques). 

L’action des DREAL à ce sujet a été satisfaisante, la priorité ayant été donnée à la collecte des 
données pour l’ensemble des réseaux de transport de gaz, exploités par GRTgaz et TIGF. 

En outre les DREAL devaient engager des actions d’accompagnement pour préparer la mise 
en place des servitudes :  

� information des préfets et des DDT(M) : cette information a été effectuée  
dans 14 régions ; 

� réalisation de supports d’information des maires : ces supports (projets de courriers, 
plaquettes d’information) ont été préparés dans 7 régions. 

La mise en place effective des arrêtés de SUP pour les canalisations de transport de gaz 
existantes commencera en 2015.  

Dans ce cadre, un outil développé par le CEREMA a été mis à disposition début avril 2015. 
La collecte des données et l’information préalable des acteurs se poursuivront pour les 
canalisations de transport de produits pétroliers et de produits chimiques, afin de respecter les 
échéances susmentionnées de 2016 et 2018. 

 

 

4. Campagne d’inspections sur le thème des détecteu rs de gaz 
dans les ICPE 

 

La loi « risques » du 30 juillet 2003 a introduit une nouvelle méthodologie d’évaluation des 
risques dans les études de dangers. Cette nouvelle méthodologie s’appuie sur une approche 
probabiliste qui repose sur les mesures de maîtrise des risques (MMR) mises en œuvre par 
l’exploitant et sur le niveau de confiance qui leur est attribué. Les MMR instrumentées 
(MMRI) constituent une famille particulière sur laquelle différents travaux ont été engagés 
depuis plusieurs années (reconnaissance en juillet 2011 d’un guide pour la maîtrise de leur 
vieillissement, diffusion en octobre 2013 d’une note de doctrine pour mieux prendre en 
compte leurs spécificités…). Parmi les travaux engagés, l’INERIS réalise des essais sur les 
détecteurs de gaz qui peuvent constituer un élément essentiel de ces MMRI.  
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Pour assurer le niveau de confiance attribué aux détecteurs installés sur site, leurs 
performances garanties par le constructeur doivent être en adéquation avec les performances 
attendues (substances analysées, plages de fonctionnement, temps de réponse et fiabilité) et le 
suivi réalisé en termes de maintenance et de tests. Une campagne d’inspections est donc mise 
en place. Elle vise environ 300 sites, en priorité classés Seveso, dans le cadre des programmes 
annuels d’inspection pour les années 2014 et 2015.  

En 2014, 116 inspections ont été réalisées sur ce thème. 

Ces inspections ont permis de noter que les prescriptions relatives aux détecteurs imposées 
dans les arrêtés préfectoraux sont globalement respectées ; quelques écarts récurrents ont été 
constatés, notamment dans la définition du cahier des charges transmis aux prestataires 
chargés des contrôles. Il n’y a cependant pas eu de constat de capteurs défaillants ou utilisés 
dans des situations inadaptées.  

En revanche, les inspections ont permis de sensibiliser les exploitants sur le risque de 
« pollution » de leur capteur, et par conséquent, leur nécessaire adéquation avec leur 
environnement. Elles ont également montré que le contrôle et le suivi des capteurs nécessitent 
une grande technicité. L’externalisation de ce suivi s’accompagne souvent d’un défaut de 
supervision de la prestation, privant les exploitants du retour d’expérience qui leur permettrait 
de mieux maitriser la fiabilité et l’efficacité de leurs capteurs. 

Les inspections ont ainsi permis aux exploitants de prendre conscience des enjeux et de mettre 
en place des mesures de suivi plus appropriées.  

 

 

 

5. Plan de modernisation des installations industri elles  

 

L’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels 
au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 
autorisation, prévoit des dispositions relatives à la prévention des risques liés au vieillissement 
de certains équipements. Une campagne pluriannuelle d’inspections sur 2013-2017 est ainsi 
réalisée pour s’assurer du respect des plans et programmes de surveillance relatifs aux 
équipements concernés.  

En 2014, 328 inspections ont été réalisées sur ce thème. Lors de ces inspections,  
68 non-conformités ont été relevées.  

La majeure partie des écarts relevés concerne la mauvaise définition des plans et programmes 
de surveillance (souvent due à une appropriation imparfaite des guides professionnels) ou leur 
non respect : retard de la mise en œuvre des prescriptions de l’arrêté ministériel, absence 
d’état initial, décalage des contrôles par rapport aux échéances prévues, programmes 
incomplets, recensements des équipements non exhaustifs, notamment ceux correspondant à 
une mesure de maîtrise des risques (MMR).  

La formalisation des dossiers de suivi des équipements est par ailleurs fréquemment à 
parfaire, même si une amélioration a été constatée suite aux inspections menées les années 
précédentes. 
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6. Appareils à pression – suivi des établissements Seveso 

 

Dans le domaine des appareils à pression, la surveillance du parc devait être orientée sur les 
établissements Seveso (seuil haut et seuil bas). En effet, certaines DREAL avaient constaté 
des lacunes dans le suivi des appareils à pression sur ces sites, présentant pourtant des risques 
élevés et pour lesquels les appareils à pression sont souvent au cœur de l’étude de danger.  

Tous les sites doivent par ailleurs être en mesure de présenter une liste de leurs appareils à 
pression et des échéances associées, en application de l’article 9bis de l’arrêté  
du 15 mars 2000 relatif à l’exploitation des équipements sous pression. 

L’action des DREAL a été menée différemment selon les régions. Les premiers contacts ont 
été pris via des réunions, des courriers ou directement lors des visites sur site. Lorsque la 
surveillance des sites Seveso avait déjà été réalisée sur cette thématique les années 
précédentes, les visites ont été élargies à d'autres sites non Seveso.  

369 courriers ont été envoyés, 206 visites sur site réalisées et 72 sites se sont révélés en 
écart administratif ou technique. 

Globalement, la situation n'est pas satisfaisante car l'action a porté principalement sur des 
établissements présentant des risques et il s'avère que la problématique des appareils à 
pression n'est pas (ou mal) prise en compte par ces exploitants. Sur au moins un tiers des sites, 
des équipements se trouvent en situation de non conformité technique ou réglementaire. 
Plusieurs sites ont fait l'objet de mises en demeure, faute de suivi de leurs équipements. 

L’action doit donc se terminer en 2015 afin d’examiner les réponses aux constats qui ont été 
ou vont être apportées par les exploitants, et de veiller à leur régularisation effective. 

 

7. Sécurité des ouvrages hydrauliques des ICPE 

 

Un certain nombre d’installations classées (ou minières) comportent des ouvrages 
hydrauliques, que ce soit des barrages ou des digues, qui présentent des enjeux de sécurité. Un 
accident survenu en 2010 dans une usine du secteur de l’aluminium en Hongrie a montré 
l’importance d’un suivi rigoureux et régulier de ces ouvrages hydrauliques. 

La sécurité des barrages et des digues est de la responsabilité des propriétaires ou 
concessionnaires des ouvrages. Cette responsabilité inclut le respect d’obligations fixées par 
l’Etat. Les ouvrages de retenue ou de protection font l’objet d’une campagne d’inspection 
pluriannuelle 2013-2015. 

En 2014, 20 inspections ont été menées, et 5 arrêtés préfectoraux encadrant des ouvrages 
ont été élaborés. 

Ces inspections ont eu pour objet de vérifier : 
� la connaissance que les exploitants ont de la conception de leurs ouvrages,  
� les moyens mis en œuvre pour assurer leur surveillance et éviter un accident,  
� le suivi des prescriptions auxquelles ils sont soumis. 

Aucun écart majeur n’a été constaté lors des inspections. 

 



 15/55 

8. Émissions industrielles et expositions chronique s 

8.1 Directive sur les émissions industrielles 
 

Les autorisations des installations existantes visées par la directive 2010/75/UE, dite IED mais 
non visées par la directive IPPC doivent respecter pour le 7 juillet 2015 les obligations du 
chapitre II de la directive IED, reprises en droit français au sein de la section 8 du chapitre V 
du titre Ier du livre V du code de l’environnement.  

La principale évolution pour ces installations est la mise en œuvre des meilleures techniques 
disponibles (MTD). L’entrée en application de la directive IED nécessitait donc, au cours de 
l’année 2014, l’examen et, le cas échéant, la mise en conformité des conditions d’autorisation 
de ces installations. Ce travail se poursuit en 2015. 526 sites ont été identifiés en 2014 comme 
« nouveaux entrants » dans le dispositif IED. Il s’agit principalement de sites de traitement de 
déchets. 

L’inspection des installations classées a également eu à examiner les premiers dossiers de 
réexamen prévus par cette directive, notamment dans les domaines des aciéries, verreries et 
cimenteries. 

Le recensement des établissements relevant de cette directive a identifié 7 300 sites  
en 2014. Ce recensement devrait prendre fin dans le courant de l’année 2015. 

 

 

 

8.2 Directive cadre sur l’eau 
 

En 2014, les services de l'inspection des installations classées ont pris part à la mise à jour des 
schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) et des programmes de 
mesures (PDM) du cycle 2016-2021. L'inspection des installations classées apporte sa 
contribution à la mise en œuvre des SDAGE et des PDM au niveau de chaque bassin 
hydrographique par la modification des arrêtés préfectoraux d'autorisation avec l'inscription 
d'un volet "surveillance des substances dangereuses dans l'eau".  

L'action de recherche et réduction des substances dangereuses dans l’eau (RSDE) a en effet 
vocation à répondre aux objectifs de la Directive Cadre sur l'Eau et de ses directives filles 
relatifs à la réduction voire la suppression des rejets de substances dangereuses dans l’eau et à 
l'atteinte du bon état des masses d'eau. 
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8.3 Vérification des données de la deuxième phase pour la réduction des 
substances dangereuses dans l’eau  
 

L'action nationale de recherche et de réduction de substances dangereuses dans l'eau (RSDE) 
a pour objectif d'améliorer la qualité de l'environnement aquatique par la surveillance et la 
réduction des rejets toxiques en provenance des installations classées pour l'environnement 
(ICPE). 

Les dernières prescriptions de campagnes de surveillance initiale ont été finalisées en 2014. 
Au total, l'inspection des installations classées s'est intéressée à plus de 5000 sites industriels 
autorisés ayant un rejet dans le milieu aquatique.  

Son expertise aura permis d'aboutir pour près de 4800 établissements à la mise en œuvre de 
campagnes initiales d'analyse de substances dangereuses dans leurs effluents.  

L'exploitation des données de surveillance initiale se concrétisera au deuxième semestre 2015 
avec la publication d'un rapport d'analyse par substance et par secteur d'activité. L’inspection 
a été sollicitée au cours de l’année 2014 afin de vérifier des données identifiées comme 
erronées dans la base RSDE de l’INERIS. Ce travail a été réalisé partiellement. Il a cependant 
permis d'aboutir à un jeu de données satisfaisant.  

Pour les substances rejetées en quantités significatives ou posant un problème d'acceptabilité 
pour le milieu récepteur, l’inspection a poursuivi en 2014 la définition et la mise en œuvre de 
la surveillance pérenne ainsi que la prescription des études technico-économiques le cas 
échéant. L’instruction des programmes d’action et des études technico-économiques doit 
permettre de préparer la mise en place par les exploitants d'actions de réduction ou de 
suppression ciblées de substances dangereuses à des coûts acceptables, le respect des 
meilleures techniques disponibles constituant une première étape.  

Actuellement, près de 1200 établissements sont concernés par des surveillances pérennes 
pour une ou plusieurs substances présentes dans leurs effluents et plus de 400 font 
l'objet d'études de réduction.  

Les exploitants soumis à étude de réduction peuvent s'appuyer sur des études de branches qui 
permettent d'améliorer les connaissances sur les origines des substances dangereuses et 
d'évaluer les possibilités de réduction selon les secteurs industriels. Le stripping y est 
notamment identifié pour le traitement des composés volatiles. Il s'avère particulièrement 
efficace pour les BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes) pour lesquels on peut 
atteindre 99% d'abattement.   

Dans leurs études de réduction, certains sites ont déjà estimé les flux de substances 
dangereuses évités par la mise en œuvre d'actions à la source ou de solutions de traitement 
simples. Dans le secteur de la sidérurgie, un site chiffre un abattement global de 50% pour le 
zinc, le nickel et le plomb en optimisant son processus de décantation prévu pour limiter les 
rejets en matière en suspension (MES). Dans le cas d'un site de traitement de surface, les 
rejets en chloroforme ont pu  être diminués de moitié par le biais d'un changement de procédé. 

Les premières études de réduction ont été remises à l'inspection des installations classées  
dès 2013. La collecte et l'exploitation des informations figurant dans les études de réduction 
devront se poursuivre en 2015. La réduction des flux de substances dangereuses pourra mieux 
être évaluée une fois les solutions de réduction mises en œuvre.  
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9. Garanties financières pour la remise en état des  sites en fin 
d’activité 

 

La loi du 30 juillet 2003 sur la prévention des risques naturels et technologiques et la 
réparation des dommages a prévu la mise en place de garanties financières pour certaines 
installations classées susceptibles de polluer les sols. 

Le décret du 3 mai 2012 a précisé les modalités de mise en œuvre de la loi et deux arrêtés du 
31 mai 2012 ont précisé les installations visées ainsi que les modalités de calcul et de 
constitution des garanties.  

Ces garanties sont exigibles depuis le 1er juillet 2012 pour les nouvelles installations de la 
première vague, et depuis le 1er juillet 2015 pour les installations existantes de cette même 
vague. Les chiffrages pour les installations existantes devaient être fournis  
pour le 31 décembre 2013. 

L’inspection des installations classées a travaillé à la prise des arrêtés préfectoraux pour la 
mise en place des garanties financières pour la mise en sécurité en fin d’activité de certaines 
installations classées définies par arrêté ministériel. Si un léger retard a pu être constaté au 
lancement du dispositif, il a néanmoins été largement rattrapé puisque 81% des arrêtés 
préfectoraux devant être pris avant la fin de l’année 2014 l’ont été (arrêtés correspondant aux 
sites dont le montant des garanties financières est supérieur à 75 000€, seuil en dessous 
duquel les garanties financières n’ont pas à être constituées). 

Parmi les établissements soumis à garanties financières pour lesquels un montant a été évalué, 
plus de 40 % présentent des montants inférieurs à 75 000€. Bien que n’ayant pas toujours été 
sanctionnés par un arrêté préfectoral, l’instruction de ces calculs a mobilisé l’inspection des 
installations classées : 272 projets d’arrêtés préfectoraux sont concernés. 

La constitution des garanties financières se traduit par la transmission par l’exploitant d’un 
acte de cautionnement (ou un récépissé de consignation). En raison des difficultés de mise en 
place du dispositif, il a été demandé aux DREAL par courrier du 26 septembre 2014, de ne 
pas relancer les exploitants pour la fourniture des attestations de constitution de garanties 
financières. 

56 % des installations ayant un arrêté préfectoral au 1er octobre 2014 avait remis à 
l’administration une attestation de constitution avant la fin de l’année 2014.  

Le montant total des garanties financières à constituer (montant supérieur à 75 000 €) 
est d’environ 740 millions d’euros dont environ 148 millions d’euros en 2014. 1254 
arrêtés préfectoraux ont été pris en 2014. 

Outre l’évaluation du montant des garanties financières, ce travail a permis de mettre à jour 
certains arrêtés préfectoraux en reconsidérant les quantités de déchets maximum autorisés sur 
les sites.  
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10. Action relative aux équipements de protection i ndividuels (EPI) 
dans les industries extractives 

 

L’action nationale retenue pour 2014 dans les industries extractives traitait des Equipements 
de protection individuelle (EPI), thème lié à la santé et la sécurité au travail.  

L’emploi des EPI s’ils ne sont pas choisis, utilisés et entretenus correctement peut s’avérer 
inefficace. Par ailleurs le salarié doit être formé à son utilisation. L’action nationale a porté 
sur la vérification de l’ensemble de ces points. La profession avait été préalablement informée 
de cette thématique. 

L’action nationale concernait aussi les Dispositifs d'alarme pour travailleur isolé (DATI) qui 
sont utilisés par les travailleurs hors de vue et d'ouïe (travailleur dit isolé) et qui permettent 
d'alerter les secours, volontairement ou automatiquement selon les modèles, en cas de 
problème. Les DATI ne sont pas des EPI puisqu’ils sont mis en œuvre postérieurement à une 
chute. Toutefois les mêmes critères d’entretien et de formation s’appliquent 

800 visites ont conduit à vérifier la situation de 3 400 EPI et 310 DATI.  

890 salariés ont été interrogés sur les conditions de formation et d’information qu’ils ont pu 
recevoir sur ces équipements. 

7% des EPI étaient en retard de vérification périodique. Seuls 3% étaient hors d’usage.  
11% des DATI présentaient des défauts. 18 % des salariés interrogés n’avaient pas reçu une 
formation suffisante pour ces équipements. 

A part ce dernier point qui doit être amélioré, la situation peut paraître satisfaisante.  
370 courriers d’observations ont été émis (46% des visites). 9 mises en demeure ont été 
adressées. 

 

11. Gestion des stériles miniers des anciennes mine s d’uranium 
(poursuite de l’action 2013) 

 

En 2014, l’action nationale retenue dans le domaine de la gestion des anciennes mines 
d’uranium portait sur l’action de recensement des stériles issus de ces activités et réutilisés 
dans le domaine public. Une instruction spécifique à destination des DREAL a été signée  
le 8 août 2013. Elle précise notamment les conditions d’information du public concernant les 
résultats du recensement, définit la méthodologie de réalisation des travaux et précise les 
modalités de conservation de la mémoire. 

Le recensement des stériles réutilisés a été réalisé, pour plus de 95% d’entre eux, par 
contrôles héliportés menés par AREVA. Pour les 17 départements survolés, l’ensemble des 
cartes de recensement ont été transmises aux DREAL entre 2011 et septembre 2013, tandis 
que les cartes de recensement des zones non survolées ont été transmises aux DREAL en mars 
2014. Toutes les cartes sont à ce jour publiées.  

Dans la mesure où les contrôles héliportés ne sont pas exhaustifs, les DREAL organisent, en 
liaison avec les préfectures et les communes concernées, une consultation de l’ensemble des 
parties prenantes. Cette consultation doit permettre de compléter le recensement réalisé par 
AREVA.  
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Pour les zones présentant le plus d’enjeux (dose ajoutée supérieure à 0,6 mSv par an), 
AREVA a transmis aux DREAL les dossiers de proposition de travaux pour traiter la 
situation. Ces dossiers sont en cours d’instruction par les DREAL. En 2015, AREVA 
élaborera et transmettra les dossiers pour les zones présentant un enjeu modéré. Les travaux 
seront réalisés en 2015 et 2016. 

Enfin, afin de tenir compte de la découverte dans le Limousin de concentrations en radon très 
importantes dans une maison construite sur des résidus miniers, un plan d’action 
complémentaire a été demandé à AREVA. En effet, le retour d’expérience montre que 
l’impact sanitaire prépondérant des réutilisations de stériles uranifères est causé par le radon 
lorsque les stériles se retrouvent en soubassement de lieux clos (habitations, entreprises…).  

Ce plan d’actions complétant l’instruction du 8 août 2013, consiste à diagnostiquer de 
manière systématique le radon dans les lieux de vie où des stériles se trouvent à proximité. 

Le diagnostic « radon » de près de 600 lieux de vie, situés à proximité de stériles miniers, 
a été initié fin 2014.  

Les résultats seront connus à la fin du 1er trimestre 2015. Les travaux nécessaires se 
dérouleront en 2015 et 2016. 

 

 

 

12. Déchets 

12.1 Lutte contre les sites illégaux de traitement de déchets à fort 
contenu métallique  
 

L’évolution de la réglementation relative aux activités de déconstruction et de broyage de 
véhicules hors d’usage (VHU) vise, d’une part, l’accroissement de la performance des filières 
de gestion des VHU du point de vue du recyclage et, d’autre part, l’amélioration des 
conditions d’exploitation des installations concernées. Pour autant, ces objectifs ne peuvent 
être atteints que dans la mesure où les VHU empruntent les filières réglementées.  

Les installations de démantèlement de véhicules hors d’usage (centres VHU) contrôlées  
en 2014 sont celles qui avaient déjà été identifiées par l’inspection comme ne disposant pas 
d’un agrément préfectoral et qui n’ont pas été contrôlées en 2013. Ces contrôles ont été opérés 
systématiquement avec le concours de la gendarmerie nationale ou de la police nationale, 
selon les modalités explicitées par la circulaire du 12 novembre 2012. 

Les filières illégales de recyclage de déchets et les trafics associés sont dommageables, tant en 
termes environnementaux qu’économiques, et nuisent fortement à l’atteinte des objectifs de 
recyclage fixés par les directives européennes ou par la réglementation nationale. 

Dans le cadre de l’action de contrôle des centres VHU, il a été demandé aux inspecteurs des 
installations classées - avec le concours des unités de police et de gendarmerie - de procéder à 
des contrôles de centres qui ne disposent pas d’un agrément préfectoral et d’une autorisation 
au titre de la réglementation des installations classées. 

Une circulaire formelle aux services a été co-signée par les Directeurs Généraux de la 
Gendarmerie Nationale, de la Police Nationale et de la Prévention des Risques  
le 12 novembre 2012.  
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Cette circulaire a permis d’étendre l’action débutée en 2012 (où 265 centres VHU avaient été 
inspectés) à 413 sites contrôlés en 2013, puis à 461 sites contrôlés en 2014, avec le concours 
des forces de l’ordre.  

Le bilan de ces contrôles est le suivant : 

-  263 situations irrégulières ont été constatées, 
-  196 mises en demeure de régulariser la situation ont été actées par les préfets, 
-  75 sites ont dû évacuer les véhicules hors d’usage. 

L’année 2015 sera l’occasion de vérifier la régularisation effective ou la fermeture des sites 
illégaux inspectés précédemment. Les DREAL continueront à inspecter les sites illégaux qui 
leur seront signalés ou qu’elles auront repérés. L’action sera étendue aux déchets 
d’équipements électriques et électroniques (DEEE) dans le cadre de la nouvelle version de la 
circulaire interministérielle relative à la lutte contre les sites et trafics illégaux de déchets, en 
cours de signature au sein des ministères de l’Intérieur, de l’Écologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie, des Outre-Mer. 

 

 

 

12.2 Action de contrôle des broyeurs agréés soupçonnés de constituer 
des exutoires pour les filières illégales de traitement de VHU et DEEE. 
 
L’opération «coup de poing» qui s’est déroulée du 10 au 14 février 2014 avait pour objectif, 
d’une part, de vérifier que les broyeurs sont exploités dans le respect des règles imposées par 
l’agrément préfectoral, et d’autre part, de relever la provenance des VHU et DEEE broyés, 
afin d’identifier d’éventuelles installations illégales et de contrôler si les déchets traités par les 
broyeurs sont correctement dépollués par les installations intervenant en amont du broyage. 

A l’occasion de cette action coup de poing : 
� 52 broyeurs sur les 59 broyeurs agréés sur le territoire national ont été inspectés  

(les 7 broyeurs restant ayant déjà fait l’objet d’inspections préalablement à l’action), 
� 27 broyeurs ne respectaient pas tout ou partie des dispositions de leur agrément 

préfectoral, 
� 29 installations de démantèlement de VHU illégales ou supposées illégales ont été 

repérées, 
� 13 installations de démantèlement de DEEE supposées illégales ont été repérées. 

Cette action coup de poing a permis d'identifier certaines sources illégales 
d'approvisionnement en VHU et DEEE. Elle a également permis de montrer aux acteurs de la 
filière VHU que les pouvoirs publics restaient attentifs aux exutoires que pouvaient constituer 
les broyeurs pour les filières illégales de traitement des VHU et DEEE. 
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13. Inspection des installations de méthanisation 

 

Les unités de méthanisation (concernées par la rubrique n°2781 de la nomenclature des 
installations classées) au sein des exploitations agricoles ont vocation à se développer, 
notamment dans le cadre du plan EMAA (énergie méthanisation autonomie azote) et dans le 
cadre de l'appel à projet « 1500 méthaniseurs » lancé en 2014.  

Dans l’objectif de favoriser un développement de la méthanisation dans le respect de 
l’environnement, une action de l’inspection des installations classées a été lancée dès 2012 
afin de faciliter l’appropriation et la mise en œuvre par les exploitants de la réglementation 
applicable. En particulier, l'accent a été mis sur la maîtrise du risque industriel. Cette action 
2012 portait sur la méthanisation agricole, qu’il s’agisse de déclaration avec contrôle 
périodique, d’enregistrement ou d’autorisation. Elle comportait 3 volets : des contrôles sur 
site, la saisie d’informations relatives aux dossiers en cours d’instruction et 
l’accompagnement des inspecteurs en DD(CS)PP chargés de cette thématique par des actions 
de formation régionale ou interrégionale.  

Cette action s’est poursuivie en 2013 et elle a également été étendue en 2014 aux 
méthaniseurs relevant d'autres secteurs économiques que les filières agricoles.  

Aussi, 55 inspections ont été diligentées en 2014 (pour 38 inspections en 2013 et 
17 en 2012). 57 dossiers ont été instruits sur cette thématique et 85 agents ont été formés 
dans le domaine de la méthanisation agricole. 

L'action nationale 2014 a permis de vérifier l'efficacité des chantiers engagés en 2012 et 
poursuivis en 2013 par les services d’inspection, tant par des exposés sur la sécurité et la 
prévention des pollutions lors de colloques professionnels, que par le suivi des inspections sur 
site.  

Ci-après les principaux écarts réglementaires constatés lors des contrôles réalisés en 2014, 
ainsi que leur évolution par rapport à la campagne de contrôles de 2013 :  
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Il est à noter deux nouveaux champs de contrôles pour les sites soumis à déclaration, portant 
sur la nécessité de consignes de redémarrage et d’un dispositif de limitation des conséquences 
d’une surpression. 

Les efforts se poursuivent pour consolider les progrès constatés. Une réunion de retour 
d'expérience a été organisée le 23 mars 2015 pour présenter les travaux réalisés par la 
profession. Elle fait suite à la journée de sensibilisation organisée par la DGPR  
le 10 février 2014 sur les thématiques risques et pollutions au vu des résultats des actions 
nationales menées en 2012 et 2013. 

Par ailleurs, la DGPR a demandé à l'INERIS de développer en 2015 des fiches thématiques de 
retour d’expérience qui constitueront à terme un guide pratique à l'usage des professionnels. 
Ces fiches expliciteront les exigences réglementaires associées aux thèmes traités et 
formuleront des recommandations sur les solutions à apporter et les erreurs à éviter, afin 
d’aider les concepteurs et les exploitants à traduire les prescriptions réglementaires en termes 
de bonnes pratiques « métiers ».  

Le 24 mars 2015 aura lieu la première réunion du Comité national biogaz, lieu d'échange 
entre le MEDDE et les différents acteurs œuvrant pour le développement de la filière 
méthanisation. Dans le cadre de ce comité, la DGPR pilote un groupe de travail "Déroulement 
des procédures" chargé  de proposer des mesures permettant de faciliter et d'accélérer le 
développement des projets de méthanisation, en prolongement des travaux menés 
actuellement dans le cadre de l’expérimentation de l'autorisation unique. 
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14. Substances chimiques 

 

La réglementation européenne sur les produits chimiques vise à limiter les risques pour 
l’environnement et la santé liés à ces produits en encadrant leur fabrication, leur importation, 
leur mise sur le marché, leur distribution et leur utilisation. Celle-ci s’appuie notamment sur 
des règlements européens, qui sont donc d’application directe en droit national. Le contrôle du 
respect des dispositions encadrant la fabrication ou l’utilisation des produits chimiques 
s’inscrit pleinement et naturellement dans les missions de contrôle de l’inspection depuis 
plusieurs années.  

En 2014, 418 contrôles visant spécifiquement le respect de ces dispositions (dont 393 ont fait 
l’objet d’une visite sur site) ont été menés par l’inspection des installations classées auprès 
de nombreux opérateurs économiques : importateurs, fabricants, distributeurs et utilisateurs de 
produits chimiques. 

La majorité des contrôles a porté sur le respect du règlement « REACH » concernant 
l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions applicables aux substances 
chimiques et du règlement « CLP » concernant la classification, l’étiquetage et l’emballage 
des produits chimiques, deux règlements visant à sécuriser la production et l'utilisation de 
produits chimiques pour protéger la santé du citoyen, du travailleur et l'environnement. Des 
contrôles ont également porté sur le respect des dispositions réglementaires relatives aux 
substances appauvrissant la couche d’ozone, aux gaz à effet de serre fluorés et aux produits 
biocides. 

Certaines dispositions des règlements susmentionnés font aussi l’objet de contrôles par les 
agents habilités de la Concurrence, Consommation et Répression des Fraudes, les services des 
douanes et les inspecteurs du travail. Le bilan des contrôles réalisés par l’ensemble de ces 
corps d’inspection en 2014 sera disponible mi-2015. 

14.1 REACH 
 

REACH est le règlement sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les restrictions 
portant sur l’utilisation des substances chimiques. Il est entré en vigueur le 1er juin 2007. Les 
principaux objectifs de REACH sont d’assurer un niveau élevé de protection de la santé 
humaine et de l’environnement contre les risques que peuvent présenter les produits 
chimiques tout en améliorant la compétitivité et l’innovation des entreprises européennes. 

En 2014, l’inspection des installations classées a contrôlé 300 établissements, dont 291 
ont fait l’objet d’une visite d’inspection sur site. Les cibles étaient principalement des 
installations classées. 

Les contrôles sur REACH par l'inspection des installations classées consistent à vérifier : 

� d’une part le respect de l’obligation de transmission des informations sur les 
substances et leurs dangers éventuels : obligations d’enregistrement, ou de pré-
enregistrement selon les cas, des substances chez les fabricants/importateurs afin de 
vérifier que ceux-ci ont correctement recherché et analysé les informations sur les 
propriétés des substances (propriétés physico-chimiques, toxicologiques, 
écotoxicologiques), évalué les risques pour la santé et l’environnement (en fonction 
des utilisations de ces substances tout au long de leur cycle de vie) et préconisé des 
mesures de gestion appropriées afin de limiter les risques, tant pour l’environnement 
que pour la santé des populations, tout au long de la chaîne d’utilisation ; 
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� et d’autre part que les usages faits de la substance et les mesures de gestion de risque 
observées sur site sont cohérents avec ceux prévus par la fiche de données de sécurité 
(FDS), et son éventuelle annexe sur les scénarios d’exposition. La fiche de données de 
sécurité est élaborée sur la base des informations du dossier d’enregistrement pour 
assurer la mise en œuvre effective des mesures de sécurité. 

Les contrôles des fiches de données de sécurité (FDS), outils essentiels de prévention des 
risques pour la santé et l’environnement, se sont intensifiés afin d’améliorer leur contenu et de 
vérifier leur transmission et leur mise en œuvre dans la chaîne d’approvisionnement. 

Des contrôles sont aussi réalisés, via des prélèvements d’échantillons et des analyses en 
laboratoire, pour vérifier le respect des restrictions prévues à l’annexe XVII du règlement 
REACH, qui visent à limiter dans certains produits la teneur de certaines substances 
présentant des risques inacceptables pour la santé humaine ou pour l’environnement.  

Par ailleurs les inspecteurs des installations classées ont aussi vérifié l’application du 
règlement n°1272/2008 qui définit les obligations concernant la classification, l’étiquetage et 
l’emballage des substances et des mélanges (Classification, Labelling, Packaging, dit CLP). 

Ces contrôles sont pleinement coordonnés à l’échelle européenne. Certains contrôles, en 
2014, ont d’ailleurs été menés suite à des alertes reçues par d’autres États membres ou suite à 
des demandes de l’Agence européenne des produits chimiques. Des contrôles ont aussi été 
réalisés dans le cadre de projets coordonnés au niveau européen. Ainsi en 2014, l’inspection 
des installations classées a participé à la deuxième phase du troisième projet coordonné REF3 
(Reach-en-Force) organisé par le Forum (réseau d'autorités des États membres chargés de la 
mise en œuvre du règlement) concernant la coopération avec les services douaniers pour 
contrôler le respect des obligations d’enregistrement. Cette deuxième phase s’est focalisée sur 
les importations pour lesquelles les acteurs REACH n'ont aucune obligation d'enregistrement, 
du fait de la désignation d’un représentant exclusif ou de l’existence de situations de 
réimportation, et sur le respect des obligations incombant au rôle de représentant exclusif.  

Les points de non-conformité constatés lors des visites sur le règlement REACH, sont 
sensiblement identiques à ceux des années précédentes et ont entraîné pour la majorité des 
rappels à la loi, qui suffisent en général à la régularisation de la situation. Ces non-
conformités concernent essentiellement le contenu de la fiche de données de sécurité, 
l’absence de scénarios d’exposition annexés à celle-ci et le mode de transmission de la FDS 
dans la chaîne d’approvisionnement. 

Dans 5% des cas, les inspecteurs des installations classées ont invité, conformément à l’article 
L521-17 du code de l’environnement, les industriels à prendre connaissance des non-
conformités constatées lors de la visite et à présenter leurs observations dans un délai fixé, ne 
pouvant excéder trois mois. Une fois ce délai échu, les inspecteurs des installations classées 
peuvent proposer à l’autorité compétente de mettre en demeure l’exploitant.  

Ces non-conformités concernaient notamment les manquements suivants : 
� défaut d’enregistrement de substances ; 
� non-respect sur le site des mesures de sécurité préconisées dans les FDS ; 
� absence de transmission de FDS ou transmission non active ; 
� contenu des FDS non conforme au règlement REACH ; 
� non-respect des obligations des représentants exclusifs ; 
� défaut d’étiquetage. 

Des propositions de suites pénales ont été établies à la suite de trois contrôles. Ces suites 
concernaient les infractions suivantes : absence de formation des salariés entraînant une 
méconnaissance des risques associés aux installations et à la manipulation des produits 
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chimiques ; non-respect des mesures de sécurité préconisées  dans les Fiches de Données de 
Sécurité ; défaut d’étiquetage ainsi que non-respect des dispositions incombant au rôle de 
représentant exclusif. 

 

14.2 Gaz à effet de serre fluorés et substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone  
 
Les contrôles de l’inspection des installations classées ont porté sur le respect des obligations 
réglementaires découlant des règlements (CE) n° 1005/2009 relatif aux substances qui 
appauvrissent la couche d’ozone et (CE) n°842/2006 relatif à certains gaz à effet de serre 
fluorés et des articles R.543-75 à 123 du code de l’environnement. 

En 2014, les contrôles ont visé d’une part les dispositions applicables aux détenteurs, 
distributeurs et opérateurs de fluides frigorigènes. Ces contrôles ont notamment permis de 
vérifier la détention de l'attestation de capacité et d’aptitude, la présence de dispositif de 
détection de fuites, et le respect du contrôle périodique d’étanchéité des circuits. L’objectif de 
ces contrôles est de vérifier que les équipements frigorifiques sont bien entretenus pour éviter 
toutes fuites de fluides frigorigènes. 

D’autre part, des contrôles ont porté sur le respect du règlement (CE) n° 291/2011 qui définit 
les utilisations essentielles et non-essentielles en laboratoire et à des fins d’analyses des 
substances appauvrissant la couche d’ozone. Les cibles étaient des entreprises ou laboratoires 
pour lesquels l’utilisation déclarée semblait être non-essentielle au sens du règlement précité. 

Au total, 67 inspections (dont 51 visites sur site) ont été réalisées en 2014. 

Les points de non-conformité constatés lors de ces visites sont sensiblement identiques à ceux 
des années précédentes et ont entraîné pour la majorité des rappels à la loi, qui suffisent en 
général à la régularisation de la situation.  

Ces non-conformités concernent les manquements suivants : 
� absence de contrôle d’étanchéité des circuits et défaut de traçabilité de ces contrôles ; 
� absence de description complète des circuits ; 
� absence de registre ou registre incomplet ; 
� absence de fiches d’intervention établies par un opérateur attesté et co-signées suite à 

une maintenance de leur circuit ; 
� absence de système de détection de fuite ; 
� rejet ponctuel ou chronique de fluides frigorigènes sans en informer le préfet ou sans 

le déclarer dans le registre des émissions polluantes et des déchets (GEREP). 

Les utilisations de substances appauvrissant la couche d’ozone, dans les entreprises 
contrôlées, n’étaient effectivement pas des utilisations définies comme essentielles au sens du 
règlement n°291/2011. Ces entreprises ont par conséquent, à la suite des contrôles, cessé 
d’utiliser des substances appauvrissant la couche d’ozone. 

Aucune sanction administrative ou pénale n'a été proposée. 
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14.3 Produits biocides 
 
 

Les biocides sont des produits générant ou contenant une ou plusieurs substances actives, 
destinées à détruire, repousser ou rendre inoffensifs les organismes nuisibles, à en prévenir 
l’action ou à les combattre par une action chimique ou biologique. Dans la pratique, en milieu 
industriel, il peut notamment s’agir de produits désinfectants (surfaces, eaux destinées à la 
consommation humaine), de produits utilisés pour les traitements de préservation des bois, 
textiles, peintures, plastiques, et pour la préservation des fluides de fabrication, notamment 
dans les industries de travail des métaux, ou dans les industries mettant en œuvre des 
systèmes de refroidissement. 

La réglementation sur les biocides a pour objectif d’harmoniser le marché européen et 
d’assurer un haut niveau de protection de l’homme et de l’environnement. Cette action de 
contrôle s’est inscrite dans le cadre de la mise en œuvre du règlement n°528/2012 sur les 
produits biocides, entré en vigueur le 1er septembre 2013. 

Ces contrôles ont pour objectif de s’assurer que les produits biocides sont autorisés à être 
utilisés (déclaration à l’inventaire Simmbad, éventuelle autorisation de mise sur le marché), et 
que, pour les produits ayant fait l’objet d’une autorisation de mise sur le marché, les 
prescriptions d’usage sont respectées. 

En 2014, l’inspection des installations classées a contrôlé 51 établissements sur cette 
thématique.  

Les cibles étaient principalement des installations classées, avec des secteurs d’activité 
variés : traitements de préservation du bois, tanneries, industries mettant en œuvre des tours 
aéroréfrigérantes, production de matériaux de construction, distributeurs de produits biocides. 

Les points de non-conformité constatés concernent essentiellement l’utilisation de produits 
biocides non autorisés car non déclarés à l’inventaire Simmbad dans le cadre de leur mise sur 
le marché en régime transitoire. 

Aucune sanction administrative ou pénale n'a été proposée. 

L’inspection a aussi été sollicitée par des collectivités territoriales sur les futures obligations 
en matière de certibiocide. 



 27/55 

 

14.4 Substances à l’état nanoparticulaire 
 
Les substances à l’état nanoparticulaire ont des dimensions comprises  
entre 1 et 100 nanomètres. Elles sont utilisées dans des secteurs et produits très diversifiés en 
raison de leurs propriétés techniques nouvelles, liées à l’échelle nanométrique. En raison du 
manque de connaissances sur les risques éventuels de ces substances, la France a été le 
premier pays à mettre en place une obligation de déclaration des substances à l’état 
nanoparticulaire produites, importées et distribuées sur le territoire national. Ces données 
permettront d'améliorer les connaissances sur les caractérisations physico-chimiques et 
l'exposition à ces substances. 

A titre expérimental, et dans une région pilote, l’inspection des installations classées a intégré 
le contrôle du respect de l’obligation de déclaration lors de trois inspections « produits 
chimiques » classiques (REACH/CLP) dans des entreprises productrices, importatrices ou 
utilisatrices de substances à l’état nanoparticulaire.  

Ces contrôles expérimentaux ont permis d’évaluer l’appropriation du dispositif de déclaration 
par ces entreprises et de vérifier la cohérence des déclarations, qui se sont avérées parfois 
lacunaires, avec les observations faites sur site.  

Ces inspections ont confirmé que le caractère nanoparticulaire des substances est rarement 
indiqué dans les fiches de données de sécurité, d’où l’intérêt de l’information obligatoire des 
clients via le dispositif français. De façon générale, les résultats de ces contrôles seront pris en 
compte pour améliorer le dispositif, et notamment son appropriation par les déclarants, afin de 
veiller à la meilleure qualité des données.  
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Santé-environnement 
 

15. Tours aéro-réfrigérantes 

 

Les tours aéroréfrigérantes (TAR) sont susceptibles de favoriser le développement des 
légionelles et dans ce cadre d’avoir un impact sanitaire important. Afin de protéger 
l’environnement et les populations humaines, une réglementation a été mise en place dès le 
milieu des années 2000.  

La réglementation française, révisée en 2013 pour intégrer l’expérience acquise dans la 
gestion du risque légionelle entre 2005 et 2013, est entrée en vigueur au cours de l’année 
2014. Cette évolution met également l’accent sur une gestion du risque légionelle 
proportionnée et justifiée afin de limiter les impacts sanitaires et environnementaux. 

L’objectif de l’action nationale 2014 était d’informer les exploitants de cette évolution 
réglementaire au travers de courriers et de réunions d’information. L’ensemble des DREAL a 
ainsi transmis près de 4 000 courriers aux exploitants. 11 DREAL ont déjà réalisé des 
réunions d’information auprès des industriels sur la thématique du risque légionelle et 
d’autres sont prévues pour l’année 2015.  

Plus de 150 inspections et plus de 800 analyses inopinées ont été réalisées afin de contrôler 
l’application de la nouvelle réglementation et le respect des seuils réglementaires de la 
concentration en légionelles dans les eaux des TAR.  

Lors de ces inspections et contrôles, les inspecteurs ont rappelé l’importance d’une gestion 
adaptée des tours aéroréfrigérantes pour le risque légionelle (gestion des bras morts, du 
fonctionnement de l’installation…) et la nécessité pour l’exploitant d’élaborer des documents 
adaptés (présence d’une analyse méthodique des risques, d’un plan d’entretien, d’un plan de 
surveillance, des procédures d’arrêt/redémarrage…). 

 

16. Préparation du PNSE 3  

 

Le Plan National Santé Environnement est un plan qui conformément au code de la santé 
publique doit être révisé tous les cinq ans. L’élaboration du PNSE 3 a été engagée au niveau 
national au deuxième semestre 2013.  

Le troisième Plan National Santé Environnement (PNSE3) a pour ambition d’établir une 
feuille de route gouvernementale pour réduire l’impact des altérations de notre environnement 
sur notre santé. Il permet de poursuivre et d’amplifier les actions conduites par les deux 
précédents PNSE dans le domaine de la santé environnementale. 

Ce troisième plan a été approuvé en novembre 2014, à l’issue d’une large concertation des 
parties prenantes et d’une consultation du public. En particulier, les acteurs locaux en santé-
environnement ont été consultés, via les DREAL et les ARS : 15 régions ont ainsi transmis un 
document de position ou une synthèse des retours issus de la communauté santé-
environnement régionale (ou GRSE). Les commentaires transmis ont fait l’objet d’un examen 
par le comité de pilotage en charge de l’élaboration du PNSE3. Ils ont été pris en compte pour 
la rédaction de la version du plan adopté et présenté en Conseil des Ministres  
le 12 novembre 2014. 
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17. Application de la réglementation aux installati ons de nettoyage 
à sec 

 

La circulaire du 16 août 2013 relative aux installations de nettoyage à sec visées par la 
rubrique 2345 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement, prévoit la réalisation d’une campagne de mesures des teneurs en 
perchloréthylène dans les locaux voisins de pressing qui utilisent ce solvant.  

Lorsque cette surveillance met en évidence un niveau de concentration qui dépasse  
les 1250 µg/m3, une action rapide doit être menée par l’exploitant pour ramener cette 
concentration à un niveau aussi faible que possible, avec comme objectif la valeur guide  
de 250 µg/m3. 

La campagne de mesures a commencé en 2013 et s’est poursuivie en 2014. Les mesures ont 
concerné particulièrement les locaux voisins d’installations : 

� ayant fait l’objet d’une plainte ainsi que celles particulièrement connues des services 
de l’inspection des installations classées ;  

� sélectionnées de manière aléatoire par les DREAL. 

Au-delà du contrôle du respect des dispositions réglementaires applicables aux installations, 
cette phase pilote de la campagne avait pour but d’en vérifier la faisabilité et de dimensionner 
la mise en œuvre des mesures en vue de leur généralisation. 

Ci-dessous, les contrôles réalisés en 2014, et depuis le lancement de l’action en 2013, ainsi 
que les résultats obtenus : 
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Dans les cas de dépassements des valeurs seuils, l’inspection a été amenée à proposer des 
suites administratives et pénales (arrêté préfectoral de suspension en cas de dépassement du 
seuil de 1250 µg/m3 qui correspond à la valeur d’action rapide du haut comité de santé 
publique), conformément aux modalités définies dans la circulaire du 16 août 2013. 

Enfin, le retour d’expérience issu de cette opération a permis de définir les modalités de la 
phase de généralisation de cette campagne qui pourra débuter à partir d’avril 2015. 

 

 

18. Installations agricoles 

Dans le cadre de la mise en place du régime de l'enregistrement pour les élevages de porcs 
(décembre 2013) et de vaches laitières (juillet 2011), l'inspection des installations classées a 
mené un travail, en interne, d'adaptation de ses outils et, en externe, de communication auprès 
des exploitants et des bureaux d'études. 

Le pourcentage de demandes d'enregistrement traitées en moins de 7 mois est  
de 81 % (50 % en moins de 5 mois) ce qui montre une bonne appropriation de la mise en 
œuvre de la procédure administrative d'enregistrement. 

En 2014, 58 arrêtés d'enregistrement sur les porcs et les vaches laitières ont été signés  

(pour 25 arrêtés en 2013). La majorité des arrêtés d'enregistrement signés concernent des 
élevages existants réalisant des extensions avec modification substantielle. Aucun dossier 
d’enregistrement n’a fait l’objet d’un basculement vers la procédure d’autorisation (un dossier 
avait été basculé en 2013). 

Depuis 2013, 83 arrêtés d’enregistrement ont été signés, 8 installations ont fait l'objet d'un 
contrôle dans les 6 mois suivant la signature de l'arrêté. Ce taux de contrôle, encore faible au 
regard des objectifs fixés par le programme stratégique de l'inspection, s’explique par la 
montée en puissance du régime d'enregistrement qui a conduit à l'intégration de 7600 élevages 
porcins. 

Le nombre de réunions d’information organisées pour les professionnels en 2014 s’élève 
à 48. 

Par ailleurs, la DGPR a élaboré, en concertation avec les différentes parties prenantes 
(inspection, organisations professionnelles agricoles et associations de protection de 
l’environnement) un guide « questions/réponses » sur les arrêtés ministériels élevages du 27 
décembre 2013. 

Elle a également engagé des réunions de concertation sur le basculement de la procédure 
d’enregistrement à la procédure d’autorisation qui ont permis de dégager des lignes de 
consensus et de bonnes pratiques pour le traitement de cas représentatifs des dossiers déposés 
auprès de l'administration.  

Au vu des conclusions de ces réunions et du très faible nombre de basculement, il n’est pas 
apparu utile de mettre en place une circulaire formalisée. 
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Priorités pour 2015 
 
Ces actions s’inscrivent dans l’objectif notamment d’accélérer la transition énergétique, en 
promouvant l’émergence de technologies vertueuses et en luttant contre les filières illégales. 
 

Favoriser la transition énergétique pour la croissance verte 
�  Développer les filières alternatives de production d’énergie renouvelable, via le 

développement des activités de méthanisation et la création de nouveaux parcs 
éoliens ; 

� Simplifier le volet administratif du développement de ces filières avec la 
généralisation des autorisations uniques, en réduisant la complexité des procédures et 
en raccourcissant les délais d'instruction des projets, sans diminuer pour autant le 
niveau d’exigence ni la possibilité pour les parties prenantes de s’exprimer. 

 

Accompagner le développement de l’économie circulaire 
�  Poursuivre la mobilisation de l’inspection pour l’encadrement des sites illégaux 

d’élimination des véhicules hors d’usage (VHU) et des déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE), conformément à la feuille de route de la 
conférence environnementale 2013. 

 

Anticiper et s’organiser, afin de limiter l’exposition du citoyen dans son 
environnement 

�  Achever l’élaboration de la quasi-totalité des plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) et mettre en œuvre les PPRT approuvés afin de limiter le 
risque des populations potentiellement impactées ; 

� Sécuriser l’environnement urbain des populations : 
� en poursuivant les démarches de diagnostic des sols des écoles construites sur 

d’anciens sites industriels ; 
� en organisant l’information autour des sites et sols pollués ; 
� en prescrivant des servitudes d’utilité publique autour des canalisations. 

� Limiter l’exposition des populations aux substances nocives et pathogènes, en 
poursuivant la réduction des risques à la source et en incitant à la substitution des 
substances chimiques les plus dangereuses. Ces démarches concernent les installations 
industrielles avec l’application des nouvelles réglementations européennes (REACH, 
IED…) mais aussi les activités de services (suppression progressive du 
perchloroéthylène dans les pressings et prévention du risque légionellose dans les 
tours aéroréfrigérantes). 

 

S’adapter aux enjeux environnementaux et développer une approche 
proportionnée 

�  Poursuivre le déploiement du régime d’enregistrement, aussi bien pour les installations 
industrielles que pour les installations agricoles (filière des volailles), en favorisant 
une meilleure intégration des différentes réglementations applicables. 
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L’inspection des installations classées en 2014 
 

 

Le code de l’environnement définit les installations classées comme étant l’ensemble des 
installations industrielles et agricoles susceptibles de créer des risques ou de provoquer des 
pollutions ou des nuisances.  

La nomenclature des installations classées distingue ainsi les activités selon leurs risques 
potentiels. Celles présentant le plus haut niveau de risques sont soumises à une autorisation 
préalable à l’exploitation, délivrée par le préfet de département. Les activités dont les risques 
sont connus et maîtrisés par des prescriptions type sont soumises quant à elles au régime 
d’enregistrement. Enfin les activités les moins polluantes ou dangereuses relèvent de la simple 
déclaration. Suite à la mise en place du régime de l’enregistrement par l’ordonnance n°2009-
663 du 11 juin 2009, suivie du décret n°2010-368 du 13 avril 2010, 12 000 établissements 
relèvent du régime de l’enregistrement. En 2014, on compte 240 arrêtés d’enregistrements 
pris pour des installations industrielles et 85 pour des installations agricoles, soit 26 % des 
procédures d’autorisation instruites. A la fin de l’année, on dénombre ainsi 500 000 
installations classées dont 44 000 soumises à autorisation ou à enregistrement. 

L’action de l’inspection se caractérise par une présence forte sur le terrain. Les établissements 
les plus sensibles, par exemple ceux relevant de la directive IED (4 240 inspections en 2014) 
comme les établissements les moins complexes, par exemple ceux soumis uniquement à 
déclaration (3 500 visites en 2014), sont contrôlés par les différents corps d’inspection. Au 
total 20 000 visites ont été menées. Ces contrôles, autrefois uniquement attachés à l’aspect 
prévention des risques et de la pollution générée, se sont enrichis d’approches 
complémentaires avec des volets « produits » (REACH, biocides) ou sécurité des équipements 
industriels (appareils à pression). Dans 12 % des cas, une inspection conduit à une mise en 
demeure. Cette activité de l'inspection s’est traduite également par l'établissement de 700 
procès-verbaux dont 430 constatant des délits. Le programme pluriannuel de contrôles fixe les 
fréquences d’inspections pour les établissements soumis à autorisation ou à enregistrement 
garantissant notamment que les établissements les plus dangereux et/ou polluants sont visités 
a minima une fois par an, les établissements à enjeux une fois tous les trois ans et les autres 
tous les sept ans. Ce programme, décliné régionalement, contribue à assurer le suivi continu 
de ces installations. 

Bien entendu, la présence sur le terrain ne résume pas à elle seule toute l'activité des services. 
Elle n'en est que la partie visible et constitue le point de départ et la conclusion du travail de 
fond de l'inspection en matière d'instruction des demandes d’autorisation ou de modification 
d’activité des sites. Ainsi, en 2014, près de 1 300 arrêtés d’autorisation (dont 330 arrêtés 
d’enregistrement) et plus de 4 350 arrêtés complémentaires ont été signés sur proposition de 
l’inspection. Ces chiffres méritent néanmoins un commentaire. En effet si l’on constate une 
baisse significative du nombre de demandes d’autorisation, moins 60% en 10 ans, et moins 
50% depuis 2008 liée directement aux difficultés économiques, on note toujours la forte 
proportion d’arrêtés complémentaires traduisant les efforts continus en matière de réduction 
des risques et des pollutions tant de la part de l’administration que des exploitants.  

Transparence et concertation, demande sociétale prégnante, restent des axes forts de l’action 
de l’inspection. Des efforts significatifs ont été faits dans ce domaine en matière 
d’information, tant au niveau national que local, sur les projets réglementaires, la mise en 
ligne des décisions et l’animation des instances locales et nationales de concertation. 
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Effectifs techniques de l'inspection (hors CGA)
répartition par services au 31/12/2014

DD(CS)PP
 16%

DREAL
 84%

L’inspection : une organisation sur l’ensemble du t erritoire 
 
 
Le pilotage de l’inspection des installations classées est assuré par la direction générale de la 
prévention des risques du ministère en charge de l’environnement.  

En 2014, les services d’inspection des installations classées en charge de la majorité des 
installations industrielles sont principalement les Directions Régionales de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL)1, les Directions de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DEAL) en outre-mer et la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Environnement et de l’Energie (DRIEE) en région Ile-de-France.  

L’inspection des élevages, des abattoirs, des équarrissages et de certaines activités 
agroalimentaires est assurée par les Directions Départementales de la Protection des 
Populations (DDPP) et les Directions Départementales de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations (DDCSPP). 

Pour les installations relevant du Ministère de la défense, l’inspection est assurée par le 
Contrôle Général des Armées (CGA). 

Tous les inspecteurs sont des agents de l’Etat assermentés. 

 

Fin 2014, l’effectif de l’inspection des installations classées était de 1 555 inspecteurs,  
soit 1 246 équivalents temps plein (chiffre stable par rapport à 2013). 
 

                                                 
1 Dans la suite du document, on entendra par DREAL, soit les directions régionales de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement (DREAL), soit les directions de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement (DEAL), soit la direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie (DRIEE). 
 

Équivalents temps plein : 1 246  
Nombre d’inspecteurs : 1 555 
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Les établissements soumis à la législation sur les 
installations classées 
 

Qu’est-ce qu’une installation classée ? 

Les activités qui relèvent de la législation sur les installations classées sont recensées dans une 
nomenclature qui les soumet à un régime de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation : 
la déclaration est prévue pour les activités les moins polluantes ou moins dangereuses. Ce 
régime impose à l’exploitant de faire connaître au préfet de département l’activité projetée et 
de respecter des prescriptions standardisées,  

L’enregistrement est un régime d’autorisation simplifiée de création récente (2010). Il vise 
des secteurs pour lesquels les mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien 
connues (stations services, entrepôts…) et font donc l’objet de prescriptions générales : le 
document justifiant du respect de ces prescriptions constitue la pièce principale du dossier de 
demande. L'autorisation concerne les installations qui présentent les risques, pollutions ou 
nuisances les plus importants. Elle est délivrée par le préfet après présentation par l’exploitant 
d’un dossier de demande comportant notamment une étude d’impact et une étude de dangers, 
soumis à enquête publique. 

Afin d’alléger les procédures, les seuils d’autorisation de plusieurs catégories d’installations 
ont été relevés. Le nombre d’établissements autorisés en France est donc en baisse depuis 
2003. 

Environ 450 000 installations sont soumises à déclaration en France. Fin 2014, on compte un 
peu plus de 44 000 établissements comprenant au moins une installation soumise à 
autorisation ou à enregistrement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* A partir de 2010, les données intègrent également les établissements anciennement soumis à autorisation ayant 
basculé dans le régime de l’enregistrement. 
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Un champ d’action large et varié 

 
Parmi les 44 000 établissements autorisés ou enregistrés, on dénombre 15 000 élevages. Du 
fait, notamment, de la concentration progressive des activités d’extraction en France, le 
nombre de carrières soumises à autorisation est passé de 8 000 en 1997 à un peu moins  
de 4 000 fin 2014. Le nombre d’établissements autorisés pour le traitement des déchets reste 
stable autour de 500 établissements. On dénombre également 1 2002 établissements dits 
« Seveso » présentant des risques d’accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 
et 7 300 établissements soumis à la directive européenne « IED » sur les émissions 
industrielles. 

 
 
Fin 2014, on compte 15 000 élevages autorisés ou enregistrés, 4 000 carrières et 500 
établissements de traitement des déchets. On dénombre également 1 200 établissements 
« Seveso » et 7 300 établissements « IED» dont 3 400 élevages.  

                                                 
2   Ce chiffre n’inclut pas les 24 stockages souterrains de gaz qui relèvent du code minier. 
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Répartition typologique des établissements autorisés ou enregistrés au 31/12/2014 
 

 
Répartition géographique des établissements Seveso au 31/12/2014 
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Répartition géographique des établissements IED au 31/12/2014 
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L’inspection en action : l’instruction des demandes  
d’autorisation 
 
 
 
Une diminution des demandes d’autorisation initiale  

 
L'inspection des installations classées est chargée d’instruire les demandes d'autorisation et 
d’enregistrement de nouvelles installations ou d’extension et de modification d’installations 
existantes. Les inspecteurs proposent au préfet un projet d’arrêté encadrant les conditions 
d’exploitation, en fonction des réglementations nationales et de l’environnement local, en 
prenant en compte les avis exprimés lors de la consultation du public et des autres services de 
l’Etat. 

Le nombre d’autorisations nouvelles (950 arrêtés en 2014) a connu une baisse de plus de 50% 
depuis 2008 due à la fois à la diminution de l’activité et à la mise en place du régime 
d’enregistrement (330 arrêtés en 2014). Près d’un cinquième de ces autorisations (200 arrêtés 
en 2014) concernent les installations agricoles ou agroalimentaires. 

 
En 2014, 1000 autorisations nouvelles ont été accordées (nouvelles installations ou 
extensions) ainsi que 330 arrêtés d’enregistrement.  
 
 
 
 
 
 
Des prescriptions techniques révisées régulièrement  

 

Après un important travail de mise à jour des arrêtés complémentaires dans le cadre de la 
recherche de substances dangereuses dans les rejets aqueux en 2011, le nombre d’arrêtés 
complémentaires en 2014 est au niveau des années précédentes soit 4 350 arrêtés qui 
correspondent en particulier aux actions de recherche et de réduction des substances 
dangereuses dans l’eau (RSDE), et à l’instruction et la mise en place des garanties financières 
pour la remise en état des sites en fin d’activité. 

Ces arrêtés complémentaires conduisent à des réductions significatives en termes de rejets 
polluants et de risques accidentels et actent pour les exploitants les progrès techniques 
accomplis.  

 

4 350 arrêtés préfectoraux ont été pris en 2014 pour compléter les prescriptions relatives 
à des installations existantes. 
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L’inspection en action : les contrôles 
 
Une présence forte maintenue sur le terrain 

 

Les inspecteurs des installations classées sont chargés de surveiller les installations et de 
contrôler le respect des prescriptions techniques imposées aux exploitants. Ils interviennent 
également en cas de plainte, d'accident ou d'incident.  

Si le nombre total des visites d’inspection (20 000 visites en 2014) diminue  
depuis 2006 (- 34%), le nombre de visites d’inspection approfondie (10 000 visites en 2014) 
reste élevé, confortant le travail de fond de l’inspection en ciblant davantage les points à 
enjeux.  

 

L’inspection des installations classées maintient en effet sa présence sur le terrain et 
approfondit les contrôles sur site, notamment en respectant les engagements des différents 
programmes d’actions de l’inspection, dont le programme stratégique défini sur la période 
2014-2017. Celui-ci prévoit des fréquences minimales d’inspection des établissements 
autorisés selon les enjeux qu’ils présentent en termes de protection des personnes, de leur 
santé et de leur environnement : 

�  au moins une fois par an pour les établissements qui présentent le plus de risques, 
établissements dits « prioritaires » (1 900 établissements) ; 

� au moins une fois tous les 3 ans pour les établissements qui présentent des enjeux 
importants, établissements dits « à enjeux » (10 000 établissements) ; 

� au moins une fois tous les 7 ans pour tous les autres établissements autorisés  
(32 100 établissements).  
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En 2014, 20 000 visites d’inspection ont été réalisées dont 10 000 visites d’inspection 
approfondie. 
Ont été inspectés, selon la fréquence définie : 

� 94 % des établissements prioritaires, 
� 95 % des établissements à enjeux,  
� 89 % des autres établissements.  
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L’inspection en action : les sanctions 
 
Stabilité de la proportion des mises en demeure et des sanctions 
constatées 

 
Le non-respect par un exploitant d’une mise en demeure de se mettre en conformité avec la 
réglementation sur les installations classées peut aboutir à diverses sanctions administratives : 
arrêté de consignation de somme, d’amendes et d’astreintes administratives, de travaux 
d’office, de suspension d’activité, de suppression ou fermeture, apposition de scellés. Des 
sanctions pénales peuvent également être proposées au Procureur de la République. 
Rapportées au nombre total de visites d’inspection, les mises en demeure, sanctions 
administratives et procès-verbaux restent au niveau de 2014, avec 12% des visites débouchant 
sur une mise en demeure. 

 
En 2014, 2 300 mises en demeure, 250 sanctions administratives et 700 procès-verbaux 
d’infraction ont été établis. 

 
 

0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

3 500

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

Evolution du nombre du nombre de mises en demeures
et de sanctions administratives depuis 2001

Sanctions administratives cumulées Mise en demeure

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014
0

200

400

600

800

1 000

1 200

1 400

1 600

Evolution du nombre de procès-verbaux dressés par
les services d'inspection depuis 2001

PV constatant des délits PV dressés dans l'année



 49/55 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Statistiques d’activité 2014 
Les tableaux ci-après présentent le détail de l’inspection des installations classées pour 
l’année 2014 : 

� Panorama France 
� Panorama des DREAL 
� Panorama des DD(CS)PP et DDPP 

 



Nombre d'établissements soumis à autorisation

   dont élevages

   dont établissements SEVESO AS *

   dont établissements SEVESO seuil bas

   dont établissements industriels soumis à la directive IED

   dont élevages soumis à la directive IED

   dont carrières

   dont établissements de traitement des déchets

Nombre d'établissements soumis à enregistrement

   dont élevages

Nombre d'établissements sous quota CO2

INSTALLATIONS CLASSEES
32 178

6 936

668

556

3 847

3 422

3 881

510

11 904

7 880

1 078

Contexte 2014

MOYENS

Nombre d'inspecteurs

Nombre en équivalent temps plein (année de référence)

1 555

1 245,74

ACTION ADMINISTRATIVE

CONTROLES TotalEnregistrement Déclaration AutresAutorisation

Installations soumises à autorisation et à enregistrement

Arrêtés d'autorisation

   dont régularisations

Arrêtés complémentaires (art. R. 512-31 du code de l'environnement)

Arrêtés d'enregistrement

Arrêtés de mesure d'urgence

Risques industriels

Nombre d'études de dangers d'installation SEVESO instruites par l'inspection des installations classées

Nombre de PPRT à approuver / approuvés

Sites pollués

Nombre de sites pollués faisant l'objet d'actions des pouvoirs publics

Sites avec surveillance des eaux souterraines

Nombre d'arrêtés préfectoraux imposant des prescriptions sur les sites pollués

Visites d'inspection approfondie

Autres visites d'inspection

Total des visites d'inspection

   dont visites suite à accident ou pollution accidentelle

   dont visites suite à plainte

   dont visites de récollement suite à l'arrêt de l'activité

Nombre de contrôles inopinés des rejets

MISES EN DEMEURE ET SANCTIONS

Arrêtés de mise en demeure

Sanctions administratives

Arrêtés de consignation de somme

Arrêtés d'amende administrative

Arrêtés d'astreinte administrative

Arrêtés de travaux d'office

Arrêtés de suspension d'activité

Arrêtés de suppression ou fermeture

Apposition de scellés

Sanctions pénales

Nombre de PV dressés

   dont PV constatant des délits

951

165

4 348

326

39

123

90 / 325

4 714

1 570

934

6 868

4 699

11 567

220

163

74

2 832

1 200

56

10

8

2

20

8

1

284

175

957

943

1 900

13

19

2

105

212

3

0

0

0

12

5

0

74

55

1 330

2 145

3 475

53

193

10

244

430

24

2

5

2

9

1

0

149

71

773

2 035

2 808

60

160

175

47

435

43

4

5

6

15

9

1

190

127

9 928

9 822

19 750

346

535

261

3 228

2 277

126

16

18

10

56

23

2

697

428

INFORMATION, CONCERTATION ET PLANIFICATION

Nombre de commissions de suivi de site (CSS) **

Nombre de SPPPI

1 461

15

FRANCE
(Tous services sauf CGA)

AS : soumis à servitude d'utilité publique
IED : directive européenne relative aux émissions industrielles
PV : procès verbal
SEVESO : établissement soumis à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, transcrivant la directive SEVESO
SPPPI : secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles
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Nombre d'établissements soumis à autorisation

   dont élevages

   dont établissements SEVESO AS *

   dont établissements SEVESO seuil bas

   dont établissements industriels soumis à la directive IED

   dont élevages soumis à la directive IED

   dont carrières

   dont établissements de traitement des déchets

Nombre d'établissements soumis à enregistrement

   dont élevages

Nombre d'établissements sous quota CO2

INSTALLATIONS CLASSEES
23 604

20

665

552

3 492

8

3 880

507

3 071

3

1 053

Contexte 2014

MOYENS

Nombre d'inspecteurs

Nombre en équivalent temps plein (année de référence)

1 229

1 047,66

ACTION ADMINISTRATIVE

CONTROLES TotalEnregistrement Déclaration AutresAutorisation

Installations soumises à autorisation et à enregistrement

Arrêtés d'autorisation

   dont régularisations

Arrêtés complémentaires (art. R. 512-31 du code de l'environnement)

Arrêtés d'enregistrement

Arrêtés de mesure d'urgence

Risques industriels

Nombre d'études de dangers d'installation SEVESO instruites par l'inspection des installations classées

Nombre de PPRT à approuver / approuvés

Sites pollués

Nombre de sites pollués faisant l'objet d'actions des pouvoirs publics

Sites avec surveillance des eaux souterraines

Nombre d'arrêtés préfectoraux imposant des prescriptions sur les sites pollués

Visites d'inspection approfondie

Autres visites d'inspection

Total des visites d'inspection

   dont visites suite à accident ou pollution accidentelle

   dont visites suite à plainte

   dont visites de récollement suite à l'arrêt de l'activité

Nombre de contrôles inopinés des rejets

MISES EN DEMEURE ET SANCTIONS

Arrêtés de mise en demeure

Sanctions administratives

Arrêtés de consignation de somme

Arrêtés d'amende administrative

Arrêtés d'astreinte administrative

Arrêtés de travaux d'office

Arrêtés de suspension d'activité

Arrêtés de suppression ou fermeture

Apposition de scellés

Sanctions pénales

Nombre de PV dressés

   dont PV constatant des délits

753

152

4 030

240

36

123

90 / 325

4 707

1 567

933

5 850

4 094

9 944

205

131

73

2 681

1 101

55

9

8

2

19

8

1

254

159

469

409

878

9

12

1

75

156

3

0

0

0

12

5

0

57

51

473

887

1 360

35

104

7

226

310

22

2

3

1

8

1

0

95

48

702

1 887

2 589

58

145

168

44

415

43

4

5

6

15

8

1

175

119

7 494

7 277

14 771

307

392

249

3 026

1 982

123

15

16

9

54

22

2

581

377

INFORMATION, CONCERTATION ET PLANIFICATION

Nombre de commissions de suivi de site (CSS) **

Nombre de SPPPI

1 440

15

DREAL / DRIEE / DEAL

AS : soumis à servitude d'utilité publique
IED : directive européenne relative aux émissions industrielles
PV : procès verbal
SEVESO : établissement soumis à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, transcrivant la directive SEVESO
SPPPI : secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles
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Nombre d'établissements soumis à autorisation

   dont élevages

   dont établissements SEVESO AS *

   dont établissements SEVESO seuil bas

   dont établissements industriels soumis à la directive IED

   dont élevages soumis à la directive IED

   dont carrières

   dont établissements de traitement des déchets

Nombre d'établissements soumis à enregistrement

   dont élevages

Nombre d'établissements sous quota CO2

INSTALLATIONS CLASSEES
8 412

6 902

1

2

350

3 414

0

2

8 832

7 876

25

Contexte 2014

MOYENS

Nombre d'inspecteurs

Nombre en équivalent temps plein (année de référence)

321

196,53

ACTION ADMINISTRATIVE

CONTROLES TotalEnregistrement Déclaration AutresAutorisation

Installations soumises à autorisation et à enregistrement

Arrêtés d'autorisation

   dont régularisations

Arrêtés complémentaires (art. R. 512-31 du code de l'environnement)

Arrêtés d'enregistrement

Arrêtés de mesure d'urgence

Risques industriels

Nombre d'études de dangers d'installation SEVESO instruites par l'inspection des installations classées

Nombre de PPRT à approuver / approuvés

Sites pollués

Nombre de sites pollués faisant l'objet d'actions des pouvoirs publics

Sites avec surveillance des eaux souterraines

Nombre d'arrêtés préfectoraux imposant des prescriptions sur les sites pollués

Visites d'inspection approfondie

Autres visites d'inspection

Total des visites d'inspection

   dont visites suite à accident ou pollution accidentelle

   dont visites suite à plainte

   dont visites de récollement suite à l'arrêt de l'activité

Nombre de contrôles inopinés des rejets

MISES EN DEMEURE ET SANCTIONS

Arrêtés de mise en demeure

Sanctions administratives

Arrêtés de consignation de somme

Arrêtés d'amende administrative

Arrêtés d'astreinte administrative

Arrêtés de travaux d'office

Arrêtés de suspension d'activité

Arrêtés de suppression ou fermeture

Apposition de scellés

Sanctions pénales

Nombre de PV dressés

   dont PV constatant des délits

197

12

317

85

3

0

0 / 0

7

3

1

1 018

596

1 614

15

32

1

151

99

1

1

0

0

1

0

0

30

16

488

534
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INFORMATION, CONCERTATION ET PLANIFICATION

Nombre de commissions de suivi de site (CSS) **

Nombre de SPPPI

18

0

DD(CS)PP / DAAF

AS : soumis à servitude d'utilité publique
IED : directive européenne relative aux émissions industrielles
PV : procès verbal
SEVESO : établissement soumis à l'arrêté ministériel du 10 mai 2000, transcrivant la directive SEVESO
SPPPI : secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles
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Accidentologie des installations classées en 2014 
 
Cette fiche est réalisée à partir des événements enregistrés dans la base de données ARIA  des 
accidents technologiques gérée par le ministère. Des informations complémentaires sont 
disponibles sur le site www.aria.developpement-durable.gouv.fr. 
 

Indicateurs généraux* 
 

Caractéristiques générales des accidents 1992- 2014 

23 511 accidents 

2014* 

790 accidents 
Types d’accidents (non exclusifs les uns des autres) 

Incendies 63 % 61 % 
Rejets de matières dangereuses 43 % 45 % 
Explosions 7,4 % 7,9 % 

Conséquences (non exclusives les unes des autres) 

Accidents mortels 1,3 % 0,6 % 
Accidents avec blessés 15 % 20 % 
Pollution des eaux superficielles 12 % 8,2 % 
Pollution des eaux souterraines 0,8 % 0,6 % 
Pollution des sols 4,4 % 3,3 % 
Pollution atmosphérique 13 % 14 % 
Atteinte à la faune sauvage 3,1 % 1,4 % 
Atteinte à la flore sauvage 0,9 % 0,6 % 
Atteinte aux animaux d’élevage 3,8 % 2,5 % 
Dommages matériels externes 3,8 % 1,5 % 
Dommages matériels internes 73 % 65 % 

Principales causes (non exclusives les unes des autres) 

Défaillance matérielle 54 % 41 % 

Facteur organisationnel et humain 56 % 46 % 

Causes externes (accident externe, agression naturelle…) 11 % 7 % 

Malveillance avérée ou suspectée 7,1 % 4,2 % 
* situation au 23/04/2015. 
 

Tendances de 2014 
 
Malgré l’amélioration des méthodes d’analyse des risques, les progrès techniques et 
l’introduction progressive de systèmes formalisés de gestion de la sécurité, les accidents 
mortels en forte baisse par rapport aux périodes précédentes surviennent encore dans les 
installations classées. 

En 2014, 154 accidents ont fait 374 blessés dont 23 graves, soit 2,4 blessés par accident. 75 % 
d’entre eux étaient des employés, 22 % composaient des équipes des secours et 3 % étaient 
issus du public. Parmi ces accidents, 5 ont provoqué le décès de 5 personnes, dont 3 
impliquées dans l’exploitation des installations accidentées et victimes de noyades (1 dans un 
bassin de décantation d'un centre de traitement de déchets et 2 dans des fosses à lisier). 



 54/55 

Quelques accidents ont eu des conséquences significatives sur l’environnement, parmi 
lesquels on peut citer la rupture en 2014 à Saint-Vigor-d’Ymonville d’une canalisation de 
pétrole brut à proximité d’une réserve naturelle qui a pollué plus de 6 ha de sols et d’arbres, 
des eaux superficielles et souterraines. Fort heureusement ces pollutions du milieu naturel 
sont prises en charge très rapidement, ce qui permet de limiter au maximum les conséquences 
sur le milieu naturel y compris la faune et la flore. 

Les phénomènes naturels (crues et inondations, pluies diluviennes, tempête, foudre, etc.) 
constituent également des facteurs de risque importants pour les installations classées et 
qu’il convient de prendre en compte dans les études de dangers, notamment comme 
phénomènes initiateurs. 
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Glossaire 
 
 
BASOL : base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant 
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 

CGA : Contrôle Général des Armées en charge de l’inspection des installations classées 
relevant du Ministère de la Défense 

CSS : Commission de suivi de site, offre un cadre d’échange d’informations sur les actions 
menées par les exploitants des installations concernées pour répondre à l’obligation 
d’information du public. Remplace les commissions locales d’information et de surveillance 
(CLIS) et les comités locaux d’information et de concertation (CLIC) depuis la loi de 2010. 

DAAF :  Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt, en charge de l’inspection 
des installations classées agricoles en outre-mer. 

DDCSPP : Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des 
populations, en charge de l’inspection des installations classées agricoles en outre-mer. 

DDPP : Direction départementale de la protection des populations, en charge de l’inspection 
des installations classées agricoles en outre-mer. 

DDT(M) :  Directions départementales des territoires (et de la mer pour les départements 
côtiers). 

DEAL :  Direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement, en outre-mer en 
charge de l’inspection des installations classées industrielles. 

DREAL :  Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, en 
charge de l’inspection des installations classées industrielles. 

DRIEE :  Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie, en 
charge de l’inspection des installations classées industrielles pour la région Ile-de-France. 

ETP : équivalent temps plein 

IED :  Directive européenne relative aux émissions industrielles visant à prévenir et réduire 
toutes les pollutions chroniques et risques de pollution chronique émises par les installations 
les plus polluantes (chimie, métallurgie, papeterie, verrerie, mais aussi élevages industriels..) 

REACH :  Règlement européen (règlement n°1907/2006) visant à sécuriser la fabrication et 
l’utilisation des substances chimiques dans l’industrie européenne par le recensement, 
l’évaluation et le contrôle des substances chimiques fabriquées, importées et mises sur le 
marché européen. 

SEVESO : Directive européenne visant à identifier les risques associés à certaines activités 
industrielles dangereuses et de prendre les mesures nécessaires pour y faire face. Elle 
distingue deux types d’établissements, selon la quantité totale de matières dangereuses sur 
site : les établissements SEVESO seuil bas (SB) et les établissements soumis à servitude 
(AS). 

SPPPI : Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles et des risques, 
organismes de concertation institués dans des zones très industrialisées et particulièrement 
exposées aux pollutions, réunissant des élus, les administrations locales et les représentants de 
l’industrie. 
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